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                                      PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE

Direction interdépartementale des routes
Méditerranée

Arrêté
portant subdélégation de signature aux agents de la direction interdépartementale des

routes Méditerranée
en matière de police de circulation, conservation du domaine public et privé attaché au

Réseau National Structurant (RNS)

Le directeur interdépartemental des routes Méditerranée

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code du domaine de l’État ;

VU le code de la route ;

VU le code de la voirie routière ;  

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des départements et des régions ;

VU la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à  l’action  des  services  et  organismes  publics  de  l’Etat  dans  les  régions  et
départements modifié par le décret n° 2008-158 du 22 février 2008 relatif à la suppléance des
préfets de région et à la délégation de signature des préfets et des hauts-commissaires de la
république en Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie ;

Vu le décret du Président de la République en date du 20 juillet 2022 portant nomination de
Monsieur  Marc CHAPPUIS ,  préfet  des  Alpes-de-Haute-Provence,  à  compter  du 23  août
2022 ;

VU  le  décret  n°  2006-304  du  16  mars  2006  portant  création  des  directions
interdépartementales des routes ;

VU l’arrêté ministériel du 8 décembre 2020 publié au journal officiel du 22 décembre 2020
portant nomination de Monsieur Denis BORDE en qualité de directeur interdépartemental des
routes Méditerranée ;

VU l’arrêté du 21 juillet  2017 portant organisation de la direction interdépartementale des
routes Méditerranée ;

VU l’arrêté préfectoral n°  2022-235-035 du 23 août 2022 portant délégation de signature à
Monsieur Denis BORDE directeur interdépartemental des routes Méditerranée en matière de
police de circulation,  conservation du domaine public et privé attaché au Réseau National
Structurant (RNS) ;

Préfecture des Alpes de Haute 
Provence ( 04 )

bureau de la coordination
pour publication au RAA 

Directtion Interdépartementale des Routes Méditerranée - 04-2022-12-20-00004 - Arrêté du 20 décembre 2022 portant subdélégation

de signature aux agents de la direction interdépartementale des routes Méditerranée en matière de police de circulation,

conservation du domaine public et privé attaché au Réseau National Structurant (RNS)

7



VU l’arrêté préfectoral n° 2022-242-012 du 29 août 2022 portant subdélégation de signature
aux agents de la Direction Interdépartementale des Routes Méditerranée en matière de police
de circulation, conservation du domaine public et privé attaché au Réseau National Structurant
(RNS).

ARRÊTE

ARTICLE 1
Dans le cadre des dispositions de l’article 1er de l’arrêté  n° 2022-235-035 du 23 août 2022
portant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Denis  BORDE,  en  matière  de  police  de
circulation, conservation du domaine public et privé attaché au Réseau National Structurant
(RNS), en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, les délégations de signature qui lui
sont conférées seront exercées par Monsieur Stéphane LEROUX, directeur adjoint en charge
de  l’ingénierie  et  par  Monsieur  James  LEFEVRE,  directeur  adjoint  en  charge  de
l’exploitation.

ARTICLE 2
Délégation  de signature est  donnée,  à l’effet  de signer  dans le  cadre de leurs attributions
respectives, les décisions visées à l’article 1er de l’arrêté n°  2022-235-035 du 23 août 2022
portant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Denis  BORDE,  en  matière  de  police  de
circulation, conservation du domaine public et privé attaché au Réseau National Structurant
(RNS) aux agents  de la DIRMED désignés  dans  l’annexe 1 selon les  conditions  de cette
même annexe.

ARTICLE 3
La signature et la qualité du chef de service délégataire et des fonctionnaires délégataires
devront  être  précédées  de  la  mention  suivante :Pour  le  préfet des  Alpes-de-Haute-
Provence et par délégation.

ARTICLE 4
L’arrêté préfectoral nº 2022-242-012 du 29 août 2022 portant subdélégation de signature
aux agents de la direction interdépartementale des routes Méditerranée en matière de police
de  circulation,  conservation  du  domaine  public  et  privé  attaché  au  Réseau  National
Structurant est abrogé.

ARTICLE 5
Le directeur interdépartemental des routes Méditerranée est chargé de l’exécution du présent
arrêté  qui  sera  notifié  aux  intéressés  et  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture des Alpes de Haute Provence.

Fait à Marseille le 20/12/2022
Pour le Préfet des Alpes-de-Haute-Provence et 
par délégation,
Le directeur interdépartemental des routes
Méditerranée

Signé

Denis BORDE
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Annexe 1 à l'arrêté de subdélégation de signature DIR Méditerranée du  20/12/2022
relatif au pouvoir de police et à la conservation du domaine public et privé attaché au RNS.

 directeur interdépartemental des routes Méditerranée en matière de police de circulation, conservation du domaine public et privé
 attaché au Réseau National Structurant (RNS) 

Département des Alpes-de-Haute-Provence

SERVICE NOM PRENOM FONCTION A1 A2 A3 A4 A5 A9 B1 C1 C2 C5 C6 C7 C8 D1 E1

SPEP Alix DREZET ▪ ▪ ▪ ▪ ▪ ▪ ▪ ▪ ▪ ▪ ▪ ▪ ▪ ▪ ▪

SPEP David MANSUELLE Chef du Pôle Conservation Patrimoine au SPEP ▪ ▪ ▪ ▪ ▪

DADS Guillaume MONIS Chef du district (DADS) ▪ ▪ ▪ ▪ ▪ ▪ ▪ ▪ ▪ ▪ ▪ ▪ ▪ ▪

DADS Pierre ROBERT Chef du Pôle Exploitation et Maintenance ▪* ▪**

DADS Isabelle LAKHAL Chef du CEI d’Embrun ▪**

DADS Michèle BAUMANN Coordinatrice des CEI du DADS ▪**

* en cas d’absence du chef de district
** en tant que cadre d’astreinte niveau district

Le Directeur Interdépartemental des Routes Méditerranée

Signé
Denis BORDE

Référence : arrêté préfectoral n° 2022-235-035 du 23 août 2022 portant délégation de signature à Monsieur Denis  BORDE

Chef du SPEP (service politiques de l'exploitant et 
programmation routière) 
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Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence

04-2022-12-21-00002

AP N°2022-353-009 du 21 décembre 2022

portant subdélégation de signature aux agents

de la direction départementale de l'emploi, du

travail, des solidarités et de la protection ds

populations des Alpes-de-Haute-Provence pour

l'exercice de la compétence d'ordonnateur

secondaire et des attributions de pouvoir

adjudicateur
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Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence

04-2022-12-21-00001

AP N°2022-353-038 du 21 décembre 2022

portant subdélégation de signature à certains

agents de la direction départementale de

l'emploi, du travail, des solidarités et de la

protection des populations des

Alpes-de-Haute-Provence
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Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence

04-2022-12-19-00023

AP N° 2022-353-034 du 19 décembre 2022

Abrogeant l'arrêté préfectoral N°09-151 en date

du 02/02/2009 portant autorisation d'alimenter

en eau dstinée à la consommation humaine le

Gîte la Tropicaline sur la commune de

Saint-Martin-de-Bromes
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préfectoral N°09-151 en date du 02/02/2009 portant autorisation d'alimenter en eau dstinée à la consommation humaine le Gîte la

Tropicaline sur la commune de Saint-Martin-de-Bromes
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Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2022-12-19-00023 - AP N° 2022-353-034 du 19 décembre 2022 Abrogeant l'arrêté

préfectoral N°09-151 en date du 02/02/2009 portant autorisation d'alimenter en eau dstinée à la consommation humaine le Gîte la

Tropicaline sur la commune de Saint-Martin-de-Bromes
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Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2022-12-19-00023 - AP N° 2022-353-034 du 19 décembre 2022 Abrogeant l'arrêté

préfectoral N°09-151 en date du 02/02/2009 portant autorisation d'alimenter en eau dstinée à la consommation humaine le Gîte la

Tropicaline sur la commune de Saint-Martin-de-Bromes
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Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence

04-2022-12-19-00007

AP n°2022-353-007 du 19 décembre abrogeant

l'AP n°2015-155-005 en date du 4 juin 2015

portant autorisation d'alimenter en eau destinée

à la consommation humaine le Gîte la Leche sur

la commune de Les Mées

Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2022-12-19-00007 - AP n°2022-353-007 du 19 décembre abrogeant l'AP n°2015-155-005

en date du 4 juin 2015 portant autorisation d'alimenter en eau destinée à la consommation humaine le Gîte la Leche sur la commune

de Les Mées
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Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2022-12-19-00007 - AP n°2022-353-007 du 19 décembre abrogeant l'AP n°2015-155-005

en date du 4 juin 2015 portant autorisation d'alimenter en eau destinée à la consommation humaine le Gîte la Leche sur la commune

de Les Mées
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Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2022-12-19-00007 - AP n°2022-353-007 du 19 décembre abrogeant l'AP n°2015-155-005

en date du 4 juin 2015 portant autorisation d'alimenter en eau destinée à la consommation humaine le Gîte la Leche sur la commune

de Les Mées
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Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence

04-2022-12-19-00009

AP n°2022-353-008 du 19 décembre 2022

abrogeant l'arrêté préfectoral n°2009-2652 en

date du 02/12/2009 portant autorisation

d'alimenter en eau destinée à la consommation

humaine la Fromagerie des Provins sur la

commune de Puimichel

Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2022-12-19-00009 - AP n°2022-353-008 du 19 décembre 2022 abrogeant l'arrêté

préfectoral n°2009-2652 en date du 02/12/2009 portant autorisation d'alimenter en eau destinée à la consommation humaine la

Fromagerie des Provins sur la commune de Puimichel
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Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2022-12-19-00009 - AP n°2022-353-008 du 19 décembre 2022 abrogeant l'arrêté

préfectoral n°2009-2652 en date du 02/12/2009 portant autorisation d'alimenter en eau destinée à la consommation humaine la

Fromagerie des Provins sur la commune de Puimichel
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Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2022-12-19-00009 - AP n°2022-353-008 du 19 décembre 2022 abrogeant l'arrêté

préfectoral n°2009-2652 en date du 02/12/2009 portant autorisation d'alimenter en eau destinée à la consommation humaine la

Fromagerie des Provins sur la commune de Puimichel
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Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence

04-2022-12-19-00010

AP n°2022-353-009 du 19 décembre 2022

abrogeant l'arrêté préfectoral n°2000-578 en

date du 27/03/2000 portant autorisation

d'alimenter en eau destinée à la consommation

humaine le snack des Clues de Chabrieres sur la

commune de d'Entrages

Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2022-12-19-00010 - AP n°2022-353-009 du 19 décembre 2022 abrogeant l'arrêté

préfectoral n°2000-578 en date du 27/03/2000 portant autorisation d'alimenter en eau destinée à la consommation humaine le snack

des Clues de Chabrieres sur la commune de d'Entrages
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Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2022-12-19-00010 - AP n°2022-353-009 du 19 décembre 2022 abrogeant l'arrêté

préfectoral n°2000-578 en date du 27/03/2000 portant autorisation d'alimenter en eau destinée à la consommation humaine le snack

des Clues de Chabrieres sur la commune de d'Entrages
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Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2022-12-19-00010 - AP n°2022-353-009 du 19 décembre 2022 abrogeant l'arrêté

préfectoral n°2000-578 en date du 27/03/2000 portant autorisation d'alimenter en eau destinée à la consommation humaine le snack

des Clues de Chabrieres sur la commune de d'Entrages
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Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence

04-2022-12-19-00011

AP n°2022-353-010 du 19 décembre 2022

abrogeant l'arrêté préfectoral n°2010-1394 en

date du 06/07/2010 portant autorisation

d'alimenter en eau destinée à la consommation

humaine l'Atelier Agro-Alimentaire Leonardi sur

la commune de d'Allemagne en Provence

Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2022-12-19-00011 - AP n°2022-353-010 du 19 décembre 2022 abrogeant l'arrêté

préfectoral n°2010-1394 en date du 06/07/2010 portant autorisation d'alimenter en eau destinée à la consommation humaine l'Atelier

Agro-Alimentaire Leonardi sur la commune de d'Allemagne en Provence
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Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2022-12-19-00011 - AP n°2022-353-010 du 19 décembre 2022 abrogeant l'arrêté

préfectoral n°2010-1394 en date du 06/07/2010 portant autorisation d'alimenter en eau destinée à la consommation humaine l'Atelier

Agro-Alimentaire Leonardi sur la commune de d'Allemagne en Provence
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Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2022-12-19-00011 - AP n°2022-353-010 du 19 décembre 2022 abrogeant l'arrêté

préfectoral n°2010-1394 en date du 06/07/2010 portant autorisation d'alimenter en eau destinée à la consommation humaine l'Atelier

Agro-Alimentaire Leonardi sur la commune de d'Allemagne en Provence
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Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence

04-2022-12-19-00012

AP n°2022-353-011 du 19 décembre 2022

abrogeant l'arrêté préfectoral n°2021-319-002 en

date du 15/11/2021 portant autorisation

d'alimenter en eau destinée à la consommation

humaine la Fromagerie GOZZI sur la commune

d'Oraison

Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2022-12-19-00012 - AP n°2022-353-011 du 19 décembre 2022 abrogeant l'arrêté

préfectoral n°2021-319-002 en date du 15/11/2021 portant autorisation d'alimenter en eau destinée à la consommation humaine la

Fromagerie GOZZI sur la commune d'Oraison
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Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2022-12-19-00012 - AP n°2022-353-011 du 19 décembre 2022 abrogeant l'arrêté

préfectoral n°2021-319-002 en date du 15/11/2021 portant autorisation d'alimenter en eau destinée à la consommation humaine la

Fromagerie GOZZI sur la commune d'Oraison
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Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2022-12-19-00012 - AP n°2022-353-011 du 19 décembre 2022 abrogeant l'arrêté

préfectoral n°2021-319-002 en date du 15/11/2021 portant autorisation d'alimenter en eau destinée à la consommation humaine la

Fromagerie GOZZI sur la commune d'Oraison
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Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence

04-2022-12-19-00013

AP n°2022-353-012 du 19 décembre 2022

abrogeant l'arrêté préfectoral n°2014-152 en

date du 31/01/2014 portant autorisation

d'alimenter en eau destinée à la consommation

humaine la Fromagerie des Gastres sur la

commune d'Annot

Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2022-12-19-00013 - AP n°2022-353-012 du 19 décembre 2022 abrogeant l'arrêté

préfectoral n°2014-152 en date du 31/01/2014 portant autorisation d'alimenter en eau destinée à la consommation humaine la

Fromagerie des Gastres sur la commune d'Annot
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Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2022-12-19-00013 - AP n°2022-353-012 du 19 décembre 2022 abrogeant l'arrêté

préfectoral n°2014-152 en date du 31/01/2014 portant autorisation d'alimenter en eau destinée à la consommation humaine la

Fromagerie des Gastres sur la commune d'Annot
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Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2022-12-19-00013 - AP n°2022-353-012 du 19 décembre 2022 abrogeant l'arrêté

préfectoral n°2014-152 en date du 31/01/2014 portant autorisation d'alimenter en eau destinée à la consommation humaine la

Fromagerie des Gastres sur la commune d'Annot
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Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence

04-2022-12-19-00014

AP n°2022-353-013 du 19 décembre 2022

abrogeant l'arrêté préfectoral n°2005-2088 en

date du 11/08/2005 portant autorisation

d'alimenter en eau destinée à la consommation

humaine la Fromagerie de la Musardiere sur la

commune de Saint-Michel-l'Observatoire

Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2022-12-19-00014 - AP n°2022-353-013 du 19 décembre 2022 abrogeant l'arrêté

préfectoral n°2005-2088 en date du 11/08/2005 portant autorisation d'alimenter en eau destinée à la consommation humaine la

Fromagerie de la Musardiere sur la commune de Saint-Michel-l'Observatoire
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Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2022-12-19-00014 - AP n°2022-353-013 du 19 décembre 2022 abrogeant l'arrêté

préfectoral n°2005-2088 en date du 11/08/2005 portant autorisation d'alimenter en eau destinée à la consommation humaine la

Fromagerie de la Musardiere sur la commune de Saint-Michel-l'Observatoire
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Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2022-12-19-00014 - AP n°2022-353-013 du 19 décembre 2022 abrogeant l'arrêté

préfectoral n°2005-2088 en date du 11/08/2005 portant autorisation d'alimenter en eau destinée à la consommation humaine la

Fromagerie de la Musardiere sur la commune de Saint-Michel-l'Observatoire
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Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence

04-2022-12-19-00015

AP n°2022-353-014 du 19 décembre 2022

abrogeant l'arrêté préfectoral n°2012-2228 en

date du 08/11/2012 portant autorisation

d'alimenter en eau destinée à la consommation

humaine la SARL l'Arc en Verdon sur la

commune d'Allons

Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2022-12-19-00015 - AP n°2022-353-014 du 19 décembre 2022 abrogeant l'arrêté

préfectoral n°2012-2228 en date du 08/11/2012 portant autorisation d'alimenter en eau destinée à la consommation humaine la SARL

l'Arc en Verdon sur la commune d'Allons
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Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2022-12-19-00015 - AP n°2022-353-014 du 19 décembre 2022 abrogeant l'arrêté

préfectoral n°2012-2228 en date du 08/11/2012 portant autorisation d'alimenter en eau destinée à la consommation humaine la SARL

l'Arc en Verdon sur la commune d'Allons
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Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2022-12-19-00015 - AP n°2022-353-014 du 19 décembre 2022 abrogeant l'arrêté

préfectoral n°2012-2228 en date du 08/11/2012 portant autorisation d'alimenter en eau destinée à la consommation humaine la SARL

l'Arc en Verdon sur la commune d'Allons
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Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence

04-2022-12-19-00016

AP n°2022-353-015 du 19 décembre 2022

abrogeant l'arrêté préfectoral n°86-95 en date

du 01/01/1986 portant autorisation d'alimenter

en eau destinée à la consommation humaine la

E.R.E.A Castel-Bevons sur la commune de Bevons

Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2022-12-19-00016 - AP n°2022-353-015 du 19 décembre 2022 abrogeant l'arrêté

préfectoral n°86-95 en date du 01/01/1986 portant autorisation d'alimenter en eau destinée à la consommation humaine la E.R.E.A

Castel-Bevons sur la commune de Bevons
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Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2022-12-19-00016 - AP n°2022-353-015 du 19 décembre 2022 abrogeant l'arrêté

préfectoral n°86-95 en date du 01/01/1986 portant autorisation d'alimenter en eau destinée à la consommation humaine la E.R.E.A

Castel-Bevons sur la commune de Bevons

48



Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2022-12-19-00016 - AP n°2022-353-015 du 19 décembre 2022 abrogeant l'arrêté

préfectoral n°86-95 en date du 01/01/1986 portant autorisation d'alimenter en eau destinée à la consommation humaine la E.R.E.A

Castel-Bevons sur la commune de Bevons
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Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence

04-2022-12-19-00017

AP n°2022-353-016 du 19 décembre 2022

abrogeant l'arrêté préfectoral n°2003-263 en

date du 27/01/2003 portant autorisation

d'alimenter en eau destinée à la consommation

humaine la structure du Domaine de Latinaud

sur la commune de Castellane

Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2022-12-19-00017 - AP n°2022-353-016 du 19 décembre 2022 abrogeant l'arrêté

préfectoral n°2003-263 en date du 27/01/2003 portant autorisation d'alimenter en eau destinée à la consommation humaine la

structure du Domaine de Latinaud sur la commune de Castellane

50



Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2022-12-19-00017 - AP n°2022-353-016 du 19 décembre 2022 abrogeant l'arrêté

préfectoral n°2003-263 en date du 27/01/2003 portant autorisation d'alimenter en eau destinée à la consommation humaine la

structure du Domaine de Latinaud sur la commune de Castellane
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Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2022-12-19-00017 - AP n°2022-353-016 du 19 décembre 2022 abrogeant l'arrêté

préfectoral n°2003-263 en date du 27/01/2003 portant autorisation d'alimenter en eau destinée à la consommation humaine la

structure du Domaine de Latinaud sur la commune de Castellane
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Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence

04-2022-12-19-00018

AP n°2022-353-017 du 19 décembre 2022

abrogeant l'arrêté préfectoral n°2003-265 en

date du 27/01/2003 portant autorisation

d'alimenter en eau destinée à la consommation

humaine la Ferme du Pas d'Imbert sur la

commune de Castellane

Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2022-12-19-00018 - AP n°2022-353-017 du 19 décembre 2022 abrogeant l'arrêté

préfectoral n°2003-265 en date du 27/01/2003 portant autorisation d'alimenter en eau destinée à la consommation humaine la Ferme

du Pas d'Imbert sur la commune de Castellane
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Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2022-12-19-00018 - AP n°2022-353-017 du 19 décembre 2022 abrogeant l'arrêté

préfectoral n°2003-265 en date du 27/01/2003 portant autorisation d'alimenter en eau destinée à la consommation humaine la Ferme

du Pas d'Imbert sur la commune de Castellane
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Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2022-12-19-00018 - AP n°2022-353-017 du 19 décembre 2022 abrogeant l'arrêté

préfectoral n°2003-265 en date du 27/01/2003 portant autorisation d'alimenter en eau destinée à la consommation humaine la Ferme

du Pas d'Imbert sur la commune de Castellane
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Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence

04-2022-12-19-00019

AP n°2022-353-018 du 19 décembre 2022

abrogeant l'arrêté préfectoral n°87-683 en date

du 23/03/1985 portant autorisation d'alimenter

en eau destinée à la consommation humaine le

Domaine de la Bastidonne sur la commune de

Céreste

Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2022-12-19-00019 - AP n°2022-353-018 du 19 décembre 2022 abrogeant l'arrêté

préfectoral n°87-683 en date du 23/03/1985 portant autorisation d'alimenter en eau destinée à la consommation humaine le Domaine

de la Bastidonne sur la commune de Céreste
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Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2022-12-19-00019 - AP n°2022-353-018 du 19 décembre 2022 abrogeant l'arrêté

préfectoral n°87-683 en date du 23/03/1985 portant autorisation d'alimenter en eau destinée à la consommation humaine le Domaine

de la Bastidonne sur la commune de Céreste
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Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2022-12-19-00019 - AP n°2022-353-018 du 19 décembre 2022 abrogeant l'arrêté

préfectoral n°87-683 en date du 23/03/1985 portant autorisation d'alimenter en eau destinée à la consommation humaine le Domaine

de la Bastidonne sur la commune de Céreste
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Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence

04-2022-12-19-00032

AP n°2022-353-019 du 19 décembre 2022

abrogeant l'AP n°88-3357 du 26 septembre 1988

portant autorisation d'alimenter en eau destinée

à la consommation humaine le Site U.L.M les 3

Fontaines sur la commune de Clamensane

Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2022-12-19-00032 - AP n°2022-353-019 du 19 décembre 2022 abrogeant l'AP n°88-3357

du 26 septembre 1988 portant autorisation d'alimenter en eau destinée à la consommation humaine le Site U.L.M les 3 Fontaines sur

la commune de Clamensane
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Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2022-12-19-00032 - AP n°2022-353-019 du 19 décembre 2022 abrogeant l'AP n°88-3357

du 26 septembre 1988 portant autorisation d'alimenter en eau destinée à la consommation humaine le Site U.L.M les 3 Fontaines sur

la commune de Clamensane
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Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2022-12-19-00032 - AP n°2022-353-019 du 19 décembre 2022 abrogeant l'AP n°88-3357

du 26 septembre 1988 portant autorisation d'alimenter en eau destinée à la consommation humaine le Site U.L.M les 3 Fontaines sur

la commune de Clamensane
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Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence

04-2022-12-19-00033

AP n°2022-353-020 du 19 décembre 2022

abrogeant l'AP n°2003-264 du 27 janvier 2003

portant autorisation d'alimenter en eau destinée

à la consommation humaine le Domaine des

Graves sur la commune de Clamensane

Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2022-12-19-00033 - AP n°2022-353-020 du 19 décembre 2022 abrogeant l'AP n°2003-264

du 27 janvier 2003 portant autorisation d'alimenter en eau destinée à la consommation humaine le Domaine des Graves sur la

commune de Clamensane
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Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2022-12-19-00033 - AP n°2022-353-020 du 19 décembre 2022 abrogeant l'AP n°2003-264

du 27 janvier 2003 portant autorisation d'alimenter en eau destinée à la consommation humaine le Domaine des Graves sur la

commune de Clamensane
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Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2022-12-19-00033 - AP n°2022-353-020 du 19 décembre 2022 abrogeant l'AP n°2003-264

du 27 janvier 2003 portant autorisation d'alimenter en eau destinée à la consommation humaine le Domaine des Graves sur la

commune de Clamensane

64



Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence

04-2022-12-19-00034

AP n°2022-353-021 du 19 décembre 2022

abrogeant l'AP n°2870 du 14 novembre 2018

portant autorisation d'alimenter en eau destinée

à la consommation humaine le Gite de la Bastide

de Castel sur la commune d'Entrevennes

Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2022-12-19-00034 - AP n°2022-353-021 du 19 décembre 2022 abrogeant l'AP n°2870 du

14 novembre 2018 portant autorisation d'alimenter en eau destinée à la consommation humaine le Gite de la Bastide de Castel sur la

commune d'Entrevennes
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Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2022-12-19-00034 - AP n°2022-353-021 du 19 décembre 2022 abrogeant l'AP n°2870 du

14 novembre 2018 portant autorisation d'alimenter en eau destinée à la consommation humaine le Gite de la Bastide de Castel sur la

commune d'Entrevennes
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Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2022-12-19-00034 - AP n°2022-353-021 du 19 décembre 2022 abrogeant l'AP n°2870 du

14 novembre 2018 portant autorisation d'alimenter en eau destinée à la consommation humaine le Gite de la Bastide de Castel sur la

commune d'Entrevennes
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Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence

04-2022-12-19-00035

AP n°2022-353-022 du 19 décembre 2022

abrogeant l'AP n°2010-1250 du 24 juin 2010

portant autorisation d'alimenter en eau destinée

à la consommation humaine le Gîte du Domaine

de Sargan sur la commune d'Estoublon

Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2022-12-19-00035 - AP n°2022-353-022 du 19 décembre 2022 abrogeant l'AP n°2010-1250

du 24 juin 2010 portant autorisation d'alimenter en eau destinée à la consommation humaine le Gîte du Domaine de Sargan sur la

commune d'Estoublon
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Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2022-12-19-00035 - AP n°2022-353-022 du 19 décembre 2022 abrogeant l'AP n°2010-1250

du 24 juin 2010 portant autorisation d'alimenter en eau destinée à la consommation humaine le Gîte du Domaine de Sargan sur la

commune d'Estoublon
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Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2022-12-19-00035 - AP n°2022-353-022 du 19 décembre 2022 abrogeant l'AP n°2010-1250

du 24 juin 2010 portant autorisation d'alimenter en eau destinée à la consommation humaine le Gîte du Domaine de Sargan sur la

commune d'Estoublon
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Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence

04-2022-12-19-00024

AP n°2022-353-023 du 19 décembre 2022

abrogeant l'AP n°2005-2695 du 14 octobre 2005

portant autorisation d'alimenter en eau destinée

à la consommation humaine l'Association

Toutsamba'l sur la commune de Forcalquier

Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2022-12-19-00024 - AP n°2022-353-023 du 19 décembre 2022 abrogeant l'AP

n°2005-2695 du 14 octobre 2005 portant autorisation d'alimenter en eau destinée à la consommation humaine l'Association

Toutsamba'l sur la commune de Forcalquier
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Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2022-12-19-00024 - AP n°2022-353-023 du 19 décembre 2022 abrogeant l'AP

n°2005-2695 du 14 octobre 2005 portant autorisation d'alimenter en eau destinée à la consommation humaine l'Association

Toutsamba'l sur la commune de Forcalquier
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Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2022-12-19-00024 - AP n°2022-353-023 du 19 décembre 2022 abrogeant l'AP

n°2005-2695 du 14 octobre 2005 portant autorisation d'alimenter en eau destinée à la consommation humaine l'Association

Toutsamba'l sur la commune de Forcalquier
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Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence

04-2022-12-19-00025

AP n°2022-353-024 du 19 décembre 2022

abrogeant l'AP n°2011-1708 du 20 septembre

2011 portant autorisation d'alimenter en eau

destinée à la consommation humaine le G.F.A de

Château-Rousset sur la commune de

Gréoux-les-Bains

Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2022-12-19-00025 - AP n°2022-353-024 du 19 décembre 2022 abrogeant l'AP n°2011-1708

du 20 septembre 2011 portant autorisation d'alimenter en eau destinée à la consommation humaine le G.F.A de Château-Rousset sur

la commune de Gréoux-les-Bains
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Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2022-12-19-00025 - AP n°2022-353-024 du 19 décembre 2022 abrogeant l'AP n°2011-1708

du 20 septembre 2011 portant autorisation d'alimenter en eau destinée à la consommation humaine le G.F.A de Château-Rousset sur

la commune de Gréoux-les-Bains
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Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2022-12-19-00025 - AP n°2022-353-024 du 19 décembre 2022 abrogeant l'AP n°2011-1708

du 20 septembre 2011 portant autorisation d'alimenter en eau destinée à la consommation humaine le G.F.A de Château-Rousset sur

la commune de Gréoux-les-Bains
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Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence

04-2022-12-19-00026

AP n°2022-353-025 du 19 décembre 2022

abrogeant l'AP n°67-1003 du 13 juin 1967 portant

autorisation d'alimenter en eau destinée à la

consommation humaine les Quintrands sur la

commune de Manosque

Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2022-12-19-00026 - AP n°2022-353-025 du 19 décembre 2022 abrogeant l'AP n°67-1003

du 13 juin 1967 portant autorisation d'alimenter en eau destinée à la consommation humaine les Quintrands sur la commune de

Manosque
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Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2022-12-19-00026 - AP n°2022-353-025 du 19 décembre 2022 abrogeant l'AP n°67-1003

du 13 juin 1967 portant autorisation d'alimenter en eau destinée à la consommation humaine les Quintrands sur la commune de

Manosque
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Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2022-12-19-00026 - AP n°2022-353-025 du 19 décembre 2022 abrogeant l'AP n°67-1003

du 13 juin 1967 portant autorisation d'alimenter en eau destinée à la consommation humaine les Quintrands sur la commune de

Manosque
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Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence

04-2022-12-19-00027

AP n°2022-353-026 du 19 décembre 2022

abrogeant l'AP n°2000-2680 du 20 novembre

2000 portant autorisation d'alimenter en eau

destinée à la consommation humaine le G.F.A de

Château-Rousset sur la commune de

Gréoux-les-Bains

Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2022-12-19-00027 - AP n°2022-353-026 du 19 décembre 2022 abrogeant l'AP

n°2000-2680 du 20 novembre 2000 portant autorisation d'alimenter en eau destinée à la consommation humaine le G.F.A de

Château-Rousset sur la commune de Gréoux-les-Bains
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Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2022-12-19-00027 - AP n°2022-353-026 du 19 décembre 2022 abrogeant l'AP

n°2000-2680 du 20 novembre 2000 portant autorisation d'alimenter en eau destinée à la consommation humaine le G.F.A de

Château-Rousset sur la commune de Gréoux-les-Bains
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Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2022-12-19-00027 - AP n°2022-353-026 du 19 décembre 2022 abrogeant l'AP

n°2000-2680 du 20 novembre 2000 portant autorisation d'alimenter en eau destinée à la consommation humaine le G.F.A de

Château-Rousset sur la commune de Gréoux-les-Bains
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Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence

04-2022-12-19-00028

AP n°2022-353-027 du 19 décembre 2022

abrogeant l'AP n°76-3309 du 26 octobre 1976

portant autorisation d'alimenter en eau destinée

à la consommation humaine le Gîte rural de

Courbons sur la commune de Montjustin

Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2022-12-19-00028 - AP n°2022-353-027 du 19 décembre 2022 abrogeant l'AP n°76-3309

du 26 octobre 1976 portant autorisation d'alimenter en eau destinée à la consommation humaine le Gîte rural de Courbons sur la

commune de Montjustin

83



Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2022-12-19-00028 - AP n°2022-353-027 du 19 décembre 2022 abrogeant l'AP n°76-3309

du 26 octobre 1976 portant autorisation d'alimenter en eau destinée à la consommation humaine le Gîte rural de Courbons sur la

commune de Montjustin
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Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2022-12-19-00028 - AP n°2022-353-027 du 19 décembre 2022 abrogeant l'AP n°76-3309

du 26 octobre 1976 portant autorisation d'alimenter en eau destinée à la consommation humaine le Gîte rural de Courbons sur la

commune de Montjustin
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Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence

04-2022-12-19-00029

AP n°2022-353-028 du 19 décembre 2022

abrogeant l'AP n°77-2168 du 16 juin 1977 portant

autorisation d'alimenter en eau destinée à la

consommation humaine Notre Dame Chartreuse

sur la commune de Reillanne

Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2022-12-19-00029 - AP n°2022-353-028 du 19 décembre 2022 abrogeant l'AP n°77-2168

du 16 juin 1977 portant autorisation d'alimenter en eau destinée à la consommation humaine Notre Dame Chartreuse sur la

commune de Reillanne
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Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2022-12-19-00029 - AP n°2022-353-028 du 19 décembre 2022 abrogeant l'AP n°77-2168

du 16 juin 1977 portant autorisation d'alimenter en eau destinée à la consommation humaine Notre Dame Chartreuse sur la

commune de Reillanne
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Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2022-12-19-00029 - AP n°2022-353-028 du 19 décembre 2022 abrogeant l'AP n°77-2168

du 16 juin 1977 portant autorisation d'alimenter en eau destinée à la consommation humaine Notre Dame Chartreuse sur la

commune de Reillanne
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Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence

04-2022-12-19-00030

AP n°2022-353-029 du 19 décembre 2022

abrogeant l'AP n°2021-319-01 du 15 novembre

2021 portant autorisation d'alimenter en eau

destinée à la consommation humaine la Ferme

du Moulin sur la commune de Puimoisson

Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2022-12-19-00030 - AP n°2022-353-029 du 19 décembre 2022 abrogeant l'AP

n°2021-319-01 du 15 novembre 2021 portant autorisation d'alimenter en eau destinée à la consommation humaine la Ferme du Moulin

sur la commune de Puimoisson
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Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2022-12-19-00030 - AP n°2022-353-029 du 19 décembre 2022 abrogeant l'AP

n°2021-319-01 du 15 novembre 2021 portant autorisation d'alimenter en eau destinée à la consommation humaine la Ferme du Moulin

sur la commune de Puimoisson
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Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2022-12-19-00030 - AP n°2022-353-029 du 19 décembre 2022 abrogeant l'AP

n°2021-319-01 du 15 novembre 2021 portant autorisation d'alimenter en eau destinée à la consommation humaine la Ferme du Moulin

sur la commune de Puimoisson
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Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence

04-2022-12-19-00031

AP n°2022-353-030 du 19 décembre 2022

abrogeant l'AP n°90-2130 du 30 octobre 1990

portant autorisation d'alimenter en eau destinée

à la consommation humaine le Camping des

Matherons sur la commune de Puimichel

Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2022-12-19-00031 - AP n°2022-353-030 du 19 décembre 2022 abrogeant l'AP n°90-2130

du 30 octobre 1990 portant autorisation d'alimenter en eau destinée à la consommation humaine le Camping des Matherons sur la

commune de Puimichel
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Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2022-12-19-00031 - AP n°2022-353-030 du 19 décembre 2022 abrogeant l'AP n°90-2130

du 30 octobre 1990 portant autorisation d'alimenter en eau destinée à la consommation humaine le Camping des Matherons sur la

commune de Puimichel
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Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2022-12-19-00031 - AP n°2022-353-030 du 19 décembre 2022 abrogeant l'AP n°90-2130

du 30 octobre 1990 portant autorisation d'alimenter en eau destinée à la consommation humaine le Camping des Matherons sur la

commune de Puimichel
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Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence

04-2022-12-19-00020

AP N°2022-353-031 du 19 décembre 2022

Abrogeant l'arrêté Préfectoral N°2011-1008 en

date du 08/06/2011 portant autorisation

d'alimenter en eau destinée à la consommation

humaine la Ferme de la Tuilière sur la commune

de Peyruis

Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2022-12-19-00020 - AP N°2022-353-031 du 19 décembre 2022 Abrogeant l'arrêté

Préfectoral N°2011-1008 en date du 08/06/2011 portant autorisation d'alimenter en eau destinée à la consommation humaine la Ferme

de la Tuilière sur la commune de Peyruis
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Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2022-12-19-00020 - AP N°2022-353-031 du 19 décembre 2022 Abrogeant l'arrêté

Préfectoral N°2011-1008 en date du 08/06/2011 portant autorisation d'alimenter en eau destinée à la consommation humaine la Ferme

de la Tuilière sur la commune de Peyruis
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Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2022-12-19-00020 - AP N°2022-353-031 du 19 décembre 2022 Abrogeant l'arrêté

Préfectoral N°2011-1008 en date du 08/06/2011 portant autorisation d'alimenter en eau destinée à la consommation humaine la Ferme

de la Tuilière sur la commune de Peyruis
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Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence

04-2022-12-19-00021

AP N°2022-353-032 du 19 décembre 2022

Abrogeant l'arrêté préfectoral N°86-3120 en

date du 25/11/1986 portant autorisation

d'alimenter en eau destinée à la consommation

humaine Redoute de Berwick sur la commune de

Saint-Paul-sur-Ubaye

Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2022-12-19-00021 - AP N°2022-353-032 du 19 décembre 2022 Abrogeant l'arrêté

préfectoral N°86-3120 en date du 25/11/1986 portant autorisation d'alimenter en eau destinée à la consommation humaine Redoute

de Berwick sur la commune de Saint-Paul-sur-Ubaye

98



Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2022-12-19-00021 - AP N°2022-353-032 du 19 décembre 2022 Abrogeant l'arrêté

préfectoral N°86-3120 en date du 25/11/1986 portant autorisation d'alimenter en eau destinée à la consommation humaine Redoute

de Berwick sur la commune de Saint-Paul-sur-Ubaye
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Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2022-12-19-00021 - AP N°2022-353-032 du 19 décembre 2022 Abrogeant l'arrêté

préfectoral N°86-3120 en date du 25/11/1986 portant autorisation d'alimenter en eau destinée à la consommation humaine Redoute

de Berwick sur la commune de Saint-Paul-sur-Ubaye
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Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence

04-2022-12-19-00022

AP N°2022-353-033 du 19 décembre 2022

Abrogeant l'arrêté Préfectoral N°2011-2084 en

date du 02/11/2022 portant autorisation

d'alimenter en eau destinée à la consommation

humaine la Campagne de Thesee sur la

commune de Reillanne

Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2022-12-19-00022 - AP N°2022-353-033 du 19 décembre 2022 Abrogeant l'arrêté

Préfectoral N°2011-2084 en date du 02/11/2022 portant autorisation d'alimenter en eau destinée à la consommation humaine la

Campagne de Thesee sur la commune de Reillanne
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Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2022-12-19-00022 - AP N°2022-353-033 du 19 décembre 2022 Abrogeant l'arrêté

Préfectoral N°2011-2084 en date du 02/11/2022 portant autorisation d'alimenter en eau destinée à la consommation humaine la

Campagne de Thesee sur la commune de Reillanne
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Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2022-12-19-00022 - AP N°2022-353-033 du 19 décembre 2022 Abrogeant l'arrêté

Préfectoral N°2011-2084 en date du 02/11/2022 portant autorisation d'alimenter en eau destinée à la consommation humaine la

Campagne de Thesee sur la commune de Reillanne
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Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence

04-2022-12-19-00036

AP N°2022-353-035 du 19 décembre 2022

Abrogeant l'arrêté Préfectoral N°85-1055 en date

du 25/04/1985 portant autorisation d'alimenter

en eau destinée à la consommation humaine le

jas des Bailles sur la commune de Valbelle

Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2022-12-19-00036 - AP N°2022-353-035 du 19 décembre 2022 Abrogeant l'arrêté

Préfectoral N°85-1055 en date du 25/04/1985 portant autorisation d'alimenter en eau destinée à la consommation humaine le jas des

Bailles sur la commune de Valbelle
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Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2022-12-19-00036 - AP N°2022-353-035 du 19 décembre 2022 Abrogeant l'arrêté

Préfectoral N°85-1055 en date du 25/04/1985 portant autorisation d'alimenter en eau destinée à la consommation humaine le jas des

Bailles sur la commune de Valbelle
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Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2022-12-19-00036 - AP N°2022-353-035 du 19 décembre 2022 Abrogeant l'arrêté

Préfectoral N°85-1055 en date du 25/04/1985 portant autorisation d'alimenter en eau destinée à la consommation humaine le jas des

Bailles sur la commune de Valbelle
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Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence

04-2022-12-19-00037

AP N°2022-353-036 du 19 décembre 2022

Abrogeant l'arrêté Préfectoral N°2000-576 en

date du 27/03/2000 portant autorisation

d'alimenter en eau destinée à la consommation

humaine la Fromagerie de Troubillous sur la

commune de Roumoules

Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2022-12-19-00037 - AP N°2022-353-036 du 19 décembre 2022 Abrogeant l'arrêté

Préfectoral N°2000-576 en date du 27/03/2000 portant autorisation d'alimenter en eau destinée à la consommation humaine la

Fromagerie de Troubillous sur la commune de Roumoules
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Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2022-12-19-00037 - AP N°2022-353-036 du 19 décembre 2022 Abrogeant l'arrêté

Préfectoral N°2000-576 en date du 27/03/2000 portant autorisation d'alimenter en eau destinée à la consommation humaine la

Fromagerie de Troubillous sur la commune de Roumoules
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Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2022-12-19-00037 - AP N°2022-353-036 du 19 décembre 2022 Abrogeant l'arrêté

Préfectoral N°2000-576 en date du 27/03/2000 portant autorisation d'alimenter en eau destinée à la consommation humaine la

Fromagerie de Troubillous sur la commune de Roumoules
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Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence

04-2022-12-19-00038

AP N°2022-353-037 du 19 décembre 2022

Abrogeant l'arrêté Préfectoral N°83-2870 en

date du 18/07/1983 portant autorisation

d'alimenter en eau destinée à la consommation

humaine le Lotissement Krikonian sur la

commune d'Esparon-de-Verdon

Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2022-12-19-00038 - AP N°2022-353-037 du 19 décembre 2022 Abrogeant l'arrêté

Préfectoral N°83-2870 en date du 18/07/1983 portant autorisation d'alimenter en eau destinée à la consommation humaine le

Lotissement Krikonian sur la commune d'Esparon-de-Verdon
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Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2022-12-19-00038 - AP N°2022-353-037 du 19 décembre 2022 Abrogeant l'arrêté

Préfectoral N°83-2870 en date du 18/07/1983 portant autorisation d'alimenter en eau destinée à la consommation humaine le

Lotissement Krikonian sur la commune d'Esparon-de-Verdon
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Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2022-12-19-00038 - AP N°2022-353-037 du 19 décembre 2022 Abrogeant l'arrêté

Préfectoral N°83-2870 en date du 18/07/1983 portant autorisation d'alimenter en eau destinée à la consommation humaine le

Lotissement Krikonian sur la commune d'Esparon-de-Verdon
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Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence

04-2022-12-21-00003

AP n°2022-355-015 du 21 décembre 2022

portant désignation des membres du comité

social d'administration de la préfecture et des

sous-préfectures des Alpes-de-Haute-Provence

ainsi que de sa formation spécialisée

Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2022-12-21-00003 - AP n°2022-355-015 du 21 décembre 2022 portant désignation des

membres du comité social d'administration de la préfecture et des sous-préfectures des Alpes-de-Haute-Provence ainsi que de sa

formation spécialisée
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Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2022-12-21-00003 - AP n°2022-355-015 du 21 décembre 2022 portant désignation des

membres du comité social d'administration de la préfecture et des sous-préfectures des Alpes-de-Haute-Provence ainsi que de sa

formation spécialisée
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Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2022-12-21-00003 - AP n°2022-355-015 du 21 décembre 2022 portant désignation des

membres du comité social d'administration de la préfecture et des sous-préfectures des Alpes-de-Haute-Provence ainsi que de sa

formation spécialisée
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Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2022-12-21-00003 - AP n°2022-355-015 du 21 décembre 2022 portant désignation des

membres du comité social d'administration de la préfecture et des sous-préfectures des Alpes-de-Haute-Provence ainsi que de sa

formation spécialisée
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